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GENRE ET DIVIDENDE DEMOGRAPHIQUE
AU NIGER 

Quand la consommation des hommes dépasse
celle des femmes sur tout le cycle de vie…
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GENRE ET DIVIDENDE DEMOGRAPHIQUE AU BURKINA FASO

La République du Niger est un pays sahélo – saharien, 
totalement enclavé au Centre Ouest de l’Afrique. Il est situé 

à 700 km au nord du Golfe de Guinée avec une densité de la 
population de 13,5% et un taux d’urbanisation qui a augmenté 
légèrement de 16,2%. La population des femmes (15-49 ans) 
a diminué de 1,4% (22,4% en 2001 contre 21% en 2012). Les 
femmes en âge de procrée (15-49 ans) représentent 45,2% de 
la population féminine totale. La mortalité infanto juvénile est 
estimée à 127% en 2012 contre 318% en 19921. Le taux de 
mortalité maternelle reste également élevé (535 décès pour 
100 000 naissances vivantes en 2012), même s’il a connu une 
légère baisse depuis 1990.

Selon l’EDSM- MICS- 2012, La fécondité au Niger est encore 
élevée à environ (7,6 enfants / femme). La fécondité des 
adolescentes demeure élevée. Dans le groupe d’âges 15-
19 ans, 40 % des jeunes filles ont déjà commencé leur vie 
procréative. Les taux de fécondité dans les groupes d’âge 
de 15-19 ans (206%) et 20-24 ans (338%). Cette tendance 
est la conséquence des mariages précoces dans le pays. 
La proportion des adolescents âgés de 20 à 24 ans qui sont 
mariées avant 18 ans est de 76,3%  et 28% le sont avant 15 
ans. L’utilisation des méthodes contraceptives est faible sur 
le plan national (12,5% en 2012). Cette situation entraine une 
proportion élevée de jeunes avec un taux de chômage global 
estimé à 3,4% (4,1% pour les hommes et 1,8 pour les femmes).

A niveau scolaire, les filles sont moins présentes (74,7%) 
que les garçons (89,5%) en 2013. Ce taux est passé de 11% en 
2000 à 26,3 % en 20132 pour le secondaire. En 2015, le taux 
d’alphabétisation des femmes était de 11% alors qu’il est de 
27% pour les hommes3. 

La pauvreté au Niger touche 63% de la population et est 
disproportionnelle selon le sexe (3 femmes sur quatre sont 
pauvres en 2006). En 2012, 40% des femmes âgées de 15 à 
64 ans sont actives économiquement contre 90% chez les 
hommes. Le ratio femmes-hommes de participation au marché 
du travail est de 0,44 en 2012. Ce ratio correspond à près de 
la moitié de la moyenne en Afrique Sub-saharienne. Quatre 
femmes actives sur dix (40%) exercent une activité formelle 
contre environs sept hommes sur dix. le niveau d’instruction 
discrimine aussi les femmes sur le marché du travail ; elles sont 
moins compétitives sur le marché et donc sous représentées à 
cause de leur niveau d’instruction (AFD, 2016). 

GENRE ET DIVIDENDE DEMOGRAPHIQUE
AU NIGER

Quand la consommation des hommes dépasse celle des femmes
sur tout le cycle de vie…

ENCADRE  : Dividendes démographiques
Le premier dividende démographique est lié à la transition 
démographique. La transition démographique désigne le passage 
d’une économie rurale et agraire, caractérisée démographiquement par 
des taux élevés de natalité et de mortalité, à une économie urbaine 
et industrialisée, caractérisée par une baisse de ces deux taux. Dans 
un premier temps, lorsque les deux taux baissent, avec moins de 
naissances, la population active augmente relativement plus vite que 
le reste de la population. Autrement dit, le nombre de producteurs 
(population active) augmentent relativement plus vite que celui des 
consommateurs. Dans ce cas-là, l’économie dispose de plus de 
ressources et, toutes choses égales par ailleurs, à productivité, taux de 
participation et taux de chômage inchangés, l’augmentation de la part 
de la population active augmente mathématiquement la production par 
tête. D’où le premier dividende démographique.

Normalement, ce premier dividende démographique peut durer 
plusieurs décennies jusqu’à ce que la diminution de la fécondité 
réduise le taux de croissance de la population active et que la baisse 
de la mortalité des personnes âgées accélère l’augmentation de leur 
nombre. Un second dividende démographique est possible.

Ceci dépend de la stratégie dont le pays se dote afin de faire face au 
vieillissement, notamment le mode de financement de la retraite. Le 
financement de la retraite peut se faire soit par un transfert en instant « 
t » (par le soutien familial ou par un système de pension publique dans 
le cas du système de répartition), soit par un transfert inter temporel, 
c’est-à-dire épargner pour financer le vieillissement futur.

Un second dividende démographique peut apparaître seulement via le 
deuxième mode de financement de la retraite. En effet, une population 
ayant une part importante de personnes travaillant jusqu’à un âge 
relativement avancé et vivant une longue période de retraite anticipe 
le vieillissement de la société et est fortement incitée à accumuler des 
actifs. En l’absence de transfert familial ou public, la population est plus 
incitée à accumuler des actifs afin de faire face aux dépenses futures. Il 
y a donc accumulation massive des actifs. Que ces actifs soient investis 
dans le pays ou à l’étranger, le revenu national augmente.

1	 Rapport Profil du Dividende Démographique du Niger, 2016
2	 Rapport Profil du Dividende Démographique du Niger, 2016
3	 AFD, Profil Genre Niger, 2016 w
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GENRE ET DIVIDENDE DEMOGRAPHIQUE AU BURKINA FASO

Le concept du genre dans la littérature n’est uniformément 
abordé. Pour la démarche française par exemple, 
opérationnaliser le concept genre, c’est adopter la nouvelle 
stratégie « Genre et Développement 2013-2017 » selon 
laquelle la démarche de la France en faveur de l’intégration du 
genre repose sur 4 principes : 

(i) L’approche par les droits : la lutte contre la pauvreté est 
intrinsèquement liée à la réduction des discriminations basée 
sur le genre ;

(ii) L’approche par l’efficacité : les femmes sont un levier 
pour le changement ; 

(iii) L’autonomisation et la prise de pouvoir : la notion 
d’autonomisation revêt un caractère individuel mais aussi 
collectif ; 

(iv) L’approche par cycle de vie : l’approche de genre inclut 
la prise en compte des besoins spécifiques des différentes 
catégories de population, des différentes tranches d’âge ou de 
groupes de population. Selon les études menées au Sénégal, 
celle portant sur le travail domestique abonde dans le même 
sens et montre que 30% du PIB peut être valorisé par le travail 
domestique. En effet, cette part est plus importante que celle 
du secteur primaire (15,5% du PIB) et du secteur secondaire 
(23,3% du PIB)4. En France, la production domestique est 
évaluée à 33% du PIB. Ce travail est majoritairement réalisé par 
les femmes (64% des heures de travail domestiques).

La «Promotion de l’égalité et de l’autonomisation des 
femmes» constitue l’un des huit Objectifs du Millénaire pour 
le Développement (OMD). Le travail des femmes s’avère 
indispensable pour booster la croissance économique des 
pays.

	 Contribution du genre 
	 au dividende démographique

• Profil de consommation
L’analyse par sexe des données indique que :
•	 les femmes consomment plus que leur revenu jusqu’à  

	 29 ans ; l’âge à partir duquel le surplus commence par  
	 se dégager ;

•	 les hommes consomment plus que les femmes jusqu’à  
	 81 ans. Leur revenu dépasse leur consommation à partir  
	 de 28 ans ;

•	 le surplus dégagé par les hommes est au-dessus de celui  
	 des femmes. Le temps d’accumulation est de 33 ans pour  
	 les femmes et 37 ans pour les hommes.

	 La contribution des femmes au revenu du travail  
	 pourraient trouver ses explications dans la participation  
	 au marché du travail. 

4	 CREFAT, Policy Brief N°2, 2014

Graphique 1 : Profil moyen de consommation et de revenu par sexe 

Source : CREG, CREFAT, à partir des données l’ECVMA 2014.
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GENRE ET DIVIDENDE DEMOGRAPHIQUE AU BURKINA FASO

Graphique 2 : Profil agrégé de consommation par sexe

Source : CREG, CREFAT, à partir des données l’ECVMA 2014.

Au niveau agrégé, on constate que :

•	 les femmes consomment moins que les hommes jusqu’à  
	 la fin du cycle ; 

•	 elles dégagent un surplus de 30 à 62 ans soit 32 ans  
	 d’années d’accumulation ;

•	 les hommes commencent par générer un surplus de 28  
	 ans jusqu’à 65 ans soit 37 années d’accumulation. 

•	 Il existe donc un contraste de genre dans l’analyse des  
	 profils de consommation et de revenus au Niger.

• Déficit du cycle de vie

Les graphiques ci-dessous mettent en évidence le déficit du 
cycle de vie du Niger selon le genre pour l’année 2014.

En moyenne les hommes enregistrent un déficit de cycle de 
vie entre 0-27 ans et au-delà de 63 ans. Chez les femmes, le 
déficit est observé dans les groupes d’âges de 0-28 ans et 61 ans 
et plus. Ainsi, à l’âge de 16 ans, en moyenne la consommation 
d’un homme dépasse son revenu de travail de 196 505 FCFA. 
Ce déficit est de 163 017 FCFA pour les femmes au même âge.

Les hommes génèrent un surplus entre 27 et 63 ans et pour 
les femmes elles le génèrent entre 29 et 60 ans. La durée du 
surplus est de 36 ans pour les hommes et de 31 ans pour les 
femmes. A 28 ans, les hommes dégagent en moyenne un 
surplus de 13 379 FCFA. Ce surplus moyen augmente avec 
l’âge jusqu’à 44 ans où il atteint son maximum (506 352 FCFA). 
Le déficit des hommes est au-dessus de celui de la moyenne 
nationale. La courbe du déficit de cycle de vie des femmes 
présente la même allure que celle des hommes. Le surplus 
maximum est observé à l’âge de 45 ans (375807 FCFA).

Le déficit du cycle de vie au Niger en 2014 est évalué à 1781,5 
milliards de FCFA. Il représente 43,7% du Produit Intérieur 
Brut (PIB) de la même année. Ce déficit dépasse largement 
le surplus dégagé par les travailleurs effectifs qui représente 
25,2% du PIB.

On peut noter que les hommes enregistrent un déficit 
d’environ 957 milliards aux jeunes âges (moins de 26 ans) 
et âges élevés (plus 64 ans), soit 23,5% du PIB. Ce déficit est 
évalué à près de 828 milliards pour les femmes (20,3% du 
PIB). Le gap du cycle de vie qui est l’écart entre le déficit et le 
surplus de cycle de vie est  estimé à 319,3 milliards (7,9%) et 
436,4 milliards (10,7%) respectivement pour les hommes et les 
femmes. 

Au final, les surplus générés par les travailleurs effectifs 
sont transférés aux enfants et aux personnes âgées. Toutefois, 
ces surplus sont insuffisants pour couvrir tous les besoins de 
consommation.

Au niveau agrégé, la structure du financement du déficit met 
en lumière la complexité des canaux de financement selon 
l’âge. En effet, en moyenne un surplus est dégagé à partir de 
29 ans jusqu’à 65 ans pour les deux sexes ; celui des hommes 
dépassant celui des femmes. 

Graphique 3 : Déficit moyen de cycle de vie par sexe

Source : CREG, CREFAT, à partir des données l’ECVMA 2014.
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	 Recommandations
Le dividende démographique dépend des personnes géné-

rant et tirant profit des nouvelles opportunités économiques 
et des nouvelles économies axées sur l’information. 

Les pays devront mettre en place une éducation de 
qualité, incluant une formation secondaire et technique, 
afin de s’assurer que les travailleurs acquièrent le savoir-faire 
et l’expertise permettant de travailler de façon productive 
dans l’économie du XXI siècle. Les politiques publiques sont 
essentielles, tant pour le niveau et la qualité de la formation 
que pour la préparation de la main-d’œuvre locale. Par ailleurs, 
l’apprentissage et la formation par la pratique dans le secteur 
privé peuvent aussi assurer l’adéquation entre les capacités et 
les emplois futurs.

Donner aux femmes les moyens de participer pleinement 
à la vie économique dans tous les secteurs est essentiel afin 
de mettre en place des économies solides, de réaliser les 
objectifs internationaux de développement et de durabilité, 
et d’améliorer la qualité de vie des femmes, des hommes, 
des familles et des communautés. Le fait de fournir des 
ressources aux femmes tout en promouvant l’égalité des sexes 
dans les ménages et dans la société a des conséquences très 
considérables sur le développement et accélère la croissance 
économique, tout en contribuant à atténuer les effets de la 
crise financière actuelle, et des crises à venir. 

L’autonomisation des femmes est particulièrement 
importante pour parvenir à un dividende démographique, 
notamment dans les pays où les taux de natalité restent 
élevés. Les femmes protégées contre les grossesses non 
désirées jouissent d’une meilleure santé de même que leurs 
enfants, mais sont également plus susceptibles de devenir 
des acteurs économiques à part entière et ainsi de favoriser le 
développement.

Graphique 3 : Déficit agrégé de cycle de vie par sexe

Source : CREG, CREFAT, à partir des données l’ECVMA 2014.

Homme
Femme
Ensemble

15,6%
9,6%

25,2%

-637,4
-391,1

-1025,8

27-63 ans
29-60 ans
28-63 ans

23,5%
20,3%
43,7%

956,7
827,5

1781,5

0-26 ans; 64 ans et plus
0-28 ans; 61 ans et plus
0-27 ans; 64 ans et plus

Tableau 1 : Répartition (en milliards) des déficits/surplus agrégé du LCD selon le sexe

Source : CREG, CREFAT, à partir des données l’ECVMA 2014.

Part du
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Total 
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Groupes 
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	 Actions
Dans l’immédiat

	 Promouvoir  l’éducation des filles ;

	 Octroyer des bourses aux apprenants surtout les filles ;

	 Créer des activités génératrices de revenus pour les femmes ;

A court terme :
	 Assurer la protection de tous les jeunes, surtout les filles,  

	 contre les mariages forcés et les rendre libres de choisir  
	 le nombre d’enfants et l’espacement des naissances qui leur  
	 conviennent ; 

	 Avoir des politiques nationales qui garantissent un accès  
	 permanent à la formation (universelle et de qualité) pour  
	 doter la population active du savoir-faire et de l’expertise  
	 nécessaires pour travailler de manière productive ;

	 Aider les familles à pouvoir être en mesure de concilier vie  
	 professionnelle et vie familiale et d’assurer la santé et le  
	 bien-être de leurs enfants. 

Moyen terme :
	 Sensibiliser à l’égalité femmes/hommes en entreprise ; 

	 Engager les entreprises d’une même branche dans une  
	 réflexion sur les compétences requises.

A long terme :
	 Prendre des mesures de nature à éliminer les inégalités  

	 observées en matière de genre ;

	 S’assurer que toutes les personnes disposent des libertés et  
	 droits essentiels au contrôle de leur vie, à la poursuite de  
	 leurs études, à leur insertion sur le marché du travail et à  
	 l’acquisition de richesses. 


